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COMMISSION

AVIS DE LA COMMISSION

du 8 juin 1971
adressé au gouvernement allemand au sujet du projet de formulaire à utiliser pour le
contrôle de l'application des dispositions du règlement (CEE) n° 543/69 du Conseil ,
du 25 mars 1969, relatif à l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale

dans le domaine des transports par route

( 71 /228/CEE)

réguliers , ce projet reprend l'ensemble des rubriques
qu'elle a retenu dans le compte rendu type établi
par elle, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l' article 17 du règlement (CEE ) n°
543 /69 , et que le document est, dès lors, de nature
à faciliter, dans une large mesure, la collecte des
renseignements à fournir par le gouvernement alle
mand . Elle constate que le formulaire en question
serait encore plus utile s'il pouvait comporter égale
ment les indications relatives aux services réguliers .

3 . En conclusion, la Commission émet un avis
favorable sur le projet de formulaire considéré .

Fait à Bruxelles , le 8 juin 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI

Conformément à l'article 18 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n° 543 /69 du Conseil ., du 25 mars
1969 ( 1 ), le gouvernement allemand a communiqué à
la Commission, par lettre du 1 er avril 1971 , un
projet de formulaire à utiliser pour le contrôle de
l' application des dispositions dudit règlement .

1 . Ce projet vise à établir un formulaire sur lequel
les agents chargés du contrôle sur la route pourront
indiquer aisément, au moment du contrôle, la nature
des infractions constatées . Les éléments ainsi réunis
sont appelés à être utilisés pour l'établissement de
données statistiques , et notamment en vue de rassem
bler les informations que le gouvernement allemand
doit transmettre à la Commission , en vertu de l'article
17 du règlement précité , pour permettre à cette
dernière de présenter au Conseil , en temps opportun ,
le rapport annuel prévu par cette même disposition .

2 . La Commission constate que, à l'exception des
questions qui concernent le contrôle des services
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